
AGREMENT DEFINITIF

VISITE DE L’ENTREPRISEAGREMENT PROVISOIRE

PROCÉDURE D’ACCÈS À L’AGRÉMENT 
POUR UNE ENTREPRISE FORMATRICE

L’opérateur concerné délivre un agrément 

provisoire, pour autant que l’entreprise :

1) rédige une déclaration sur l’honneur de respect 

des conditions d’accès à l’agrément (*)

2) produise la preuve qu’elle est couverte par une 

assurance accident de travail

3) produise la preuve que le tuteur qu’elle a désigné 

est de conduite irréprochable (extrait 2 du casier 

judiciaire)

L’entreprise soumet sa demande d’agrément 
(une par métier) 

via le guichet électronique « Mon espace » 
du Portail de Wallonie

L’opérateur concerné 
et le cas échéant le coach sectoriel 

se rendent dans l’entreprise pour vérifier/examiner si les 
conditions d’accès à l’agrément sont remplies 

Sur base des rapports de visites,
l’opérateur délivre un agrément définitif ou 

un refus d’agrément au plus tard
dans les 3 mois à dater de la demande

Besoin d’informations complémentaires ?
https//:www.wallonie.be

(*) Pour être agréée, l’entreprise doit :
1. Exercer effectivement le ou les métiers visés par l’agrément ;

2. Être répertoriée à la BCE ;

3. Être en ordre au niveau des obligations sociales et fiscales ;

4. Ne pas avoir fait l'objet d'un retrait ou d’un refus d'agrément au cours de l’année 

précédente ;

5. Désigner un tuteur qui se chargera du suivi et de l’accompagnement de l’apprenant.

Engagement immédiat 
d’un apprenant

Engagement futur 
d’un apprenant

→ Les entreprises tiennent les documents requis à disposition des opérateurs à des fins de vérification


